
Projet d'arrete grand-ducal portant approbation des nouveaux statuts du Syndicat lntercommunal pour 
I' Assainissement du Bassin de la Chiers, en abrege « SIACH » 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau ; 

Vu la loi modifiee du 23 fevrier 2001 concernant les syndicats de communes ; 

Vu les deliberations des conseils communaux des Communes de Differdange en date du 10 mai 2017, de 

Kaerjeng en date du 22 mai 2017, de Petange en date du 24 avril 2017 et de Sanem en date du 3 avril 
2017 portant approbation des nouveaux statuts du Syndicat lntercommunal pour I' Assainissement du 

Bassin de la Chiers; 

Vu la deliberation du Comite du Syndicat inter mmunal SIACH du 15 mars 2017 aux termes de laquelle 
ledit corps a approuve la modification de 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'lnterieur et apres deliberation du Gouvernement en conseil; 

Arre tons: 

Art. 1e• Les nouveaux statuts du Syndicat lntercommunal pour 1@ainissement du~ssin de la Chiers, en 

abrege « SIACH », sont approuves. Ces statuts font partie integrante du present arrete. 

Art. 2 Notre Ministre de l'lnterieur est charge de !'execution du present arrete qui sera publie au Journal 

Officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 

Le Ministre de l'lnterieur 

Dan KERSCH 




